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Moins d’un quart des Français font confiance
à leur gouvernement
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Selon le baromètre annuel de la confiance politique du Centre de recherches politiques de Sciences Po
(CEVIPOF), publié le 11 février, les Français se sentent aujourd’hui particulièrement pessimistes. Le
climat général dans le pays est largement dominé par des sentiments négatifs : 45 % des personnes
interrogées en janvier dans le cadre de l’enquête évoquaient la méfiance (+7 points de pourcentage par
rapport à 2024), 40 % la lassitude (+4 points de pourcentage), et 30 % la morosité (+4 points de
pourcentage) pour caractériser leur état d’esprit. À l’inverse, seulement 15 % disaient ressentir du bien-
être, 14 % de la sérénité et 13 % de la confiance.

La France se distingue également de ses voisins allemands, italiens et néerlandais par son niveau de
confiance extrêmement faible envers la politique et les institutions gouvernementales. Seuls 26 % des
Français déclaraient ainsi avoir confiance dans la politique, contre 47 % en Allemagne et 39 % en Italie.
D’après Bruno Cautrès, chercheur au CEVIPOF, ce malaise s’explique en partie par les crises politiques
successives traversées par le pays en 2024 : « Le Rassemblement national gagne les européennes en
sièges et les législatives anticipées en nombre de voix mais ne gouverne pas. Le Nouveau Front populaire
gagne en sièges le second tour des législatives mais ne gouverne pas. Le troisième vainqueur, le front
républicain, ne gouverne pas non plus. Des ministres qui siègent dans le gouvernement ont été battus à
des  élections.  Le  premier  ministre  n’a  pas  de  mandat  populaire.  Les  doutes  exprimés  sur  notre
fonctionnement démocratique sont très forts », souligne t-il. Seulement 28 % des personnes interrogées
en  France  en  janvier  disaient  ainsi  estimer  que  la  démocratie  fonctionne  bien,  tandis  que  78  %
répondants disaient penser que la situation politique ayant résulté de la dissolution de l’Assemblée
nationale peut être considérée comme « assez ou très grave ».
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Après la nomination de Michel Barnier au poste de Premier ministre le 5 septembre, deux mois après les
législatives anticipées déclenchées par la dissolution de l’Assemblée nationale demandée par Emmanuel
Macron,  son  gouvernement  a  été  annoncé  samedi  21  septembre.  Le  nouvel  exécutif,  qui  s’appuie
principalement sur la droite (Les Républicains) et le parti présidentiel (Renaissance), est minoritaire à
l’Assemblée nationale et semble s’inscrire dans la continuité de la précédente législature. La coalition de
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gauche du Nouveau Front populaire (NFP), arrivée en tête des législatives cet été, mais sans obtenir de
majorité absolue, a déjà prévu de déposer une motion de censure. Alors que le gouvernement Barnier se
réunit ce lundi pour la première fois, sa durée de vie reste la grande inconnue.

Quelle est la longévité moyenne des gouvernements sous la Vᵉ République ? Comme le détaille notre
graphique, depuis 1959, la durée de vie moyenne d’un gouvernement s’établit à environ un an et demi
(17,8 mois). Pour le moment, de mai 2017 à la fin du gouvernement Attal (87 mois au total), la présidence
de Macron a connu cinq gouvernements, soit une longévité moyenne d’un peu plus de 17 mois, proche de
la moyenne sous la Vᵉ République. Ce sont les présidences de De Gaulle, Giscard d’Estaing et Chirac qui
ont connu les gouvernements les plus durables, avec une longévité d’un peu plus de 20 mois en moyenne.
À l’inverse, Hollande et Pompidou ont connu les gouvernements les plus éphémères, avec une durée de
vie moyenne respective d’environ 12 mois et 15 mois.

Il est important de noter que depuis le second mandat de Chirac (2002), les élections législatives sont
organisées un mois après la présidentielle, ce qui peut donner lieu à un remaniement ministériel peu de
temps après la formation d’un gouvernement (par exemple : les gouvernements Ayrault 1 et Philippe 1).
Ce paramètre est susceptible d’influencer à la baisse les moyennes postérieures à 2002.

Pour comparer avec les pays voisins, la durée de vie moyenne d’un gouvernement varie d’environ un an
en Italie à trois ans en Allemagne et en Espagne, comme le montre un autre graphique à ce sujet.
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L’Europe de l’Ouest est la région du monde où la tradition démocratique est plus âgée. Si l’organisation
d’élections au suffrage universel, la séparation des pouvoirs et le respect des droits de l’Homme sont des
points communs de la Constitution de la plupart des États de la région, ces derniers gardent chacun un
système politique qui leur est propre.
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Comme le détaille notre carte, on distingue plusieurs types de régimes en Europe. Le plus répandu est le
régime parlementaire, dans lequel le président, élu ou non au suffrage universel, n’est que le titulaire
d’une magistrature de représentation. Dans ce type de régime, c’est le Premier ministre qui est le
personnage le plus important.  Parmi les trente pays européens étudiés,  on trouve par ailleurs huit
monarchies parlementaires, dans lesquelles le souverain est reconnu comme chef de l’État, mais ne
détient aujourd’hui pas ou très peu de pouvoir exécutif.

Le régime semi-présidentiel ne concerne quant à lui que quatre pays : la France, le Portugal, la Lituanie
et la Roumanie. Dans ce type de système politique, le président, élu au suffrage universel, partage un
certain nombre de prérogatives avec le Premier ministre. La république de Chypre est le seul régime
présidentiel intégral de l’Union européenne, son président, élu au suffrage universel, est à la fois chef de
l’État et chef du gouvernement. Autre exception, le régime politique de la Suisse, qui peut être qualifié
de démocratie semi-directe, dans le sens où il rassemble des éléments de démocratie représentative
(élection des membres des parlements) et de démocratie directe (référendum, initiative populaire).

Enfin,  si  la  grande  majorité  des  trente  pays  européens  étudiés  élisent  leurs  représentants  à  la
proportionnelle,  seul un vote au scrutin majoritaire :  la France, tandis que la Hongrie et la Suisse
utilisent des systèmes hybrides.
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Après quatre semaines d’une polémique qui n’en finissait plus, Amélie Oudéa-Castéra a annoncé, jeudi 8
février, quitter le ministère de l’Éducation nationale. Celle à qui l’on reprochait la scolarisation de ses
enfants dans des classes non mixtes de l’établissement privé très conservateur Stanislas, ainsi que ses
propos incendiaires sur l’école publique qu’elle était censée représenter, conserve cependant le ministère
des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques, mais son passage rue de Grenelle n’aura duré que
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28 jours. Cependant, comme le montre notre infographie, Amélie Oudéa-Castéra est loin d’avoir été la
ministre la plus éphémère de la Ve République.

Ce record est détenu, ex æquo, par Thomas Thévenoud et Léon Schwartzenberg, qui ont tous deux servi
dans leurs gouvernements respectifs pour neuf jours seulement. Le premier, nommé secrétaire d’État
chargé du Commerce extérieur, de la Promotion du tourisme et des Français de l’étranger en 2014 dans
le second gouvernement Manuel Valls, démissionne en raison d’un « problème de conformité » avec le
fisc. Il sera condamné à trois mois de prison avec sursis et un an d’inéligibilité en 2017 pour avoir déclaré
en retard ses revenus entre 2009 et 2013. Léon Schwartzenberg, quant à lui ministre délégué à la Santé
en 1988 sous Michel Rocard, est forcé de démissionner après avoir proposé le dépistage systématique du
sida chez les femmes enceintes, ainsi que la légalisation du cannabis. En troisième position, on retrouve
le journaliste et essayiste fondateur de l’Express, Jean-Jacques Servan-Schreiber, qui aura servi treize
jours comme ministre des Réformes en 1974 dans le gouvernement de Jacques Chirac avant d’être écarté
par ce dernier.
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Après l’annonce de la démission d’Élisabeth Borne et de son gouvernement hier, le nom du nouveau
Premier ministre vient d’être annoncé : il s’agit de Gabriel Attal, jusqu’alors ministre de l’Éducation
nationale et de la Jeunesse. Âgé de 34 ans, ce dernier est ainsi devenu le plus jeune Premier ministre de
la Ve République, détrônant le socialiste Laurent Fabius, qui avait pris ses fonctions à Matignon en 1984
à 37 ans, sous la présidence de François Mitterrand.
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Comme le montre notre infographie, basée sur des données compilées par le site Politiquemania, l’ancien
président de la République Jacques Chirac, deux fois Premier ministre, arrive en troisième place : il
prend ses fonctions pour la première fois en 1974, à l’âge de 41 ans, sous la présidence de Valéry Giscard
d’Estaing. L’ancienne Première ministre Élisabeth Borne avait quant à elle été nommée au poste à 61
ans.
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La Première ministre a été reçue par le président Emmanuel Macron. Le président semblerait vouloir
relancer son quinquennat et serait à la recherche d’un « nouveau cap » après une année 2023 marquée
par l’adoption de lois controversées, comme la très impopulaire réforme des retraites ou bien la loi
immigration, de nombreux mouvements sociaux, ainsi que les émeutes de l’été.
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Le présent a décidé de remplacer la Première ministre, son remplaçant devient donc le quatrième chef du
gouvernement à servir sous Emmanuel Macron depuis son élection en 2017, après Édouard Philippe,
Jean  Castex,  et  Élisabeth  Borne.  Comme  le  montre  notre  infographie,  basée  sur  les  données  de
l’Assemblée  nationale,  depuis  le  début  de  la  Ve  République,  c’est  sous  la  présidence  de  François
Mitterrand que le plus grand nombre de gouvernements et de Premiers ministres se sont succédé : en 14
ans et deux mandats, le pays a connu dix gouvernements et sept Premiers ministres. À l’inverse, seuls
trois gouvernements se sont succédé lors de l’unique mandat de Nicolas Sarkozy. Celui-ci n’a par ailleurs
jamais remplacé son Premier ministre, François Fillon.
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La succession des crises inflationniste, sanitaire et climatique ont frappé de plein fouet certains bassins
viticoles. C’est pourquoi le gouvernement met en place un fonds d’urgence de 20M€ pour les viticulteurs
en difficulté de trésorerie. Ce dispositif sera adossé au régime de minimis agricole, qui plafonne les aides
à 20 000€ sur trois exercices successifs.

Cette  aide vient  s’ajouter  à  la  réforme de l’assurance climatique multirisque entrée en vigueur  le
1ᵉʳ janvier 2023, dotée de 680 millions d’euros, qui offre la capacité de disposer d’une couverture pour
les aléas climatiques, et du plan de soutien annoncé le 6 février 2023, qui prévoit 200 millions d’euros
pour engager une campagne de distillation de crise.

« Compte-tenu de la multiplicité des difficultés que traverse cette filière, la réflexion devra porter en
synergie sur des outils d’intervention articulés avec la stratégie prospective en cours d’élaboration par la
filière à même de permettre aux viticulteurs de redresser la situation sur le long terme », a indiqué le
gouvernement.

V.A.
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Et de 13. Le fameux article 49 alinéa 3 de la Constitution française a été utilisé le 18 octobre pour la
treizième fois depuis le début du quinquennat par Élisabeth Borne, cette fois pour faire adopter sans vote
à l’Assemblée nationale le projet de loi de finances (PLF) pour 2024. C’est la cent-deuxième fois depuis le
début de la Vᵉ République en 1958 qu’un Premier ministre fait passer un projet de loi de cette manière. 
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Comment  fonctionne le  49.3  ?  Si  le  gouvernement  pense qu’un projet  de loi  ne  disposera pas  de
suffisamment de voix à l’Assemblée nationale pour être voté, il a la possibilité d’engager sa responsabilité
sur ce texte. Les députés ont alors la possibilité de déclencher le vote d’une motion de censure pour
contrer le 49.3 et faire tomber le gouvernement (289 votes nécessaires, soit la majorité absolue). Dans le
cas contraire, le texte est adopté automatiquement.

Qui est le Premier ministre ou la Première ministre ayant eu le plus recours au 49.3 depuis le début de la
Vᵉ République ? 

Comme l’indique notre graphique, Michel Rocard est le chef de gouvernement qui a le plus utilisé cet
article. Alors Premier ministre sous la présidence de François Mitterrand de 1988 à 1991, il a eu recours
28 fois au 49.3. Mais contrairement au gouvernement Borne, qui a enregistré un record de 17 motions de
censure déposées en réponse à ses 13 recours au 49.3, le gouvernement Rocard n’en avait reçu que 5. À
ce jour, seule une motion a été approuvée par l’Assemblée nationale, en 1962, entraînant la démission à
l’époque du gouvernement de Georges Pompidou.

Motions de censure : un record pour le gouvernement

Le 20 octobre, le gouvernement de la Première ministre Elisabeth Borne a survécu à deux nouvelles
motions de censure, déposées suite à un nouveau recours au 49.3 pour faire adopter le projet de budget
2024 deux jours auparavant. Les deux textes, déposés par LFI et le RN, n’ont pas obtenu les 289 voix
nécessaires pour être adoptés,  le premier en ayant reçu 219 et le second seulement 89. Ces deux
nouvelles motions de censure portent à 17 le nombre de textes déposés contre le gouvernement Borne
pour son utilisation acharnée du 49.3 depuis le début du second quinquennat d’Emmanuel Macron, un
record sous la Vᵉ République. Ce record était jusqu’alors conjointement détenu par Raymond Barre et
Jacques Chirac, contre les gouvernements desquels avaient été déposées sept motions de censure, pour
huit utilisations du 49.3 chacun.

Comme le montre notre infographie, basée sur des données de l’Assemblée nationale, peu des quinze
motions de censures déposées contre le gouvernement Borne avant octobre 2023 ont été soutenues par
des députés de tous bords politiques. En octobre 2022, une motion déposée par l’union de gauche
NUPES avait reçu les voix des 89 députés du Rassemblement National siégeant à l’Assemblée ; deux
autres textes, portés par LFI en octobre et novembre 2022 avaient également récolté les votes d’une
large majorité de ces derniers. C’est la motion de censure déposée par le groupe centriste Libertés,
Indépendants,  Outre-mer  et  Territoires  (LIOT)  en  mars  2023 (réforme des  retraites)  qui  a  le  plus
rassemblé l’échiquier politique : votée par l’intégralité des députés de la gauche, 19 députés LR et
presque tout le groupe RN, il ne lui a manqué que neuf voix pour atteindre la majorité absolue.
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Le gouvernement vient d’annoncer la mise en place d’un dispositif de prêts bonifies pour les
entreprises viticoles. Il vise notamment à les accompagner dans le remboursement de leur prêt
garanti par l’Etat (PGE).

« La succession des crises inflationniste, sanitaire et climatique exacerbe les difficultés structurelles dans
certains  bassins  viticoles  créant  une  situation  de  crise  pour  cette  filière  majeure  pour  l’économie
française, explique le Gouvenement. Ces tensions affectent la trésorerie des entreprises viticoles alors
que nombre d’entre elles doivent rembourser des emprunts bancaires, souscrits suite à la crise de la
Covid-19 ou à la guerre en Ukraine. »

Pour les accompagner dans le remboursement de leur prêt garanti par l’Etat (PGE), le Gouvernement va
mettre en place début 2024 un dispositif de prêts bonifiés à 2,5% de manière à permettre aux viticulteurs
d’étaler dans le temps leurs obligations bancaires et ainsi de libérer de la trésorerie. Ce dispositif,
construit avec les filières viticoles, sera adossé au régime de minimis agricole.

Un appel à candidature auprès des établissements bancaires sera lancé à cet effet. Ce dispositif vient
compléter le plan de soutien massif de l’Etat annoncé le 6 février dernier qui prévoit la mise en œuvre de
mesures de gestion de crise. Dans ce cadre, le Gouvernement prévoit de mobiliser 200M€ pour engager
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une campagne de distillation de crise et 30M€, en s’engageant, selon les besoins, jusqu’à 38M€, pour la
mise en œuvre d’un plan d’arrachage sanitaire aux côtés du Conseil  interprofessionnel des vins de
Bordeaux (CIVB) et de la Région Nouvelle Aquitaine mobilisant, respectivement, de 19M€ et 10M€.

L.G.
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